
HT 
Au>l«, la n n«i i la noiiti-jue, 

• in ni m*, ses dangers, «on tourment. 
M pâv<, pu.- * la République, 

Q M : un- r. trous de donner notre sang. 
Kt 'iU'i'1 Tiendra ie jour de la vengeance, 
Si ta c airo.i nous -<ppe le demain. 
Le sec au dos. en avant pour la France ! bis 

tkttm • •• t.n Oe tout Saint-Cyrten. 

IV 
I.a poiMpie. horrible attriste ctaos». 
Pourr..it, sauf doute, ici nous diviser. 
•vue parmi noua elle aolt lettre close, 
I vec cran i soin ^acllOllS nous en garer. 
<ais travaillons avec persévérance 

Po-jr battre enfla chez lui le Prussien. 
Oe sac au ém en avant nour la France bis 

C est le seul en du vrai Saint Cyrien 

V 
Vive le Ro! ! Vive IT République • 
L-s d Orléins ! l'Empire, et coetera, 
Hota de l'Ecole, en fait de politique, 
un peui crier tout ce que l'on voudra, 
.Mai- a samt cyr, sur ce sujet, silence ! 
(,m•• le Baya nous serve Je lien ; 
El tous en chOMT crions : Vive la 1 rance ! l i s 

O n t M ie cri de tout Saint Cyrien. 
VI 

N'oublions pas qu'aux fastes de la gloire 
i-'ureut inscrits Rocroy, Fleuri)*, léna. 
• tafae Bséaso rang brillent dans notre histoire 
L- grand C ndj. Tureice, Massèna, 
i :ba un oe nous a sa petite chance, 
nu'un pareil rang puisse être un jour le sien, 
i v u r l e «rainer, crions : Vive la France! ois 

C'est la le cri du vrai Saint-Cyrien. 
Vil 

Vuus souvient-il de nos premières larmes, 
Q land on nous dit qu'a Metz et qu'à Sedan, 
N 'S vieux aotérts avaient brisé leur» armes 
p.iur ne pas les livrer a l'Aliemand 
Qcelsjot n é* éeoll jue ceux de notre en fane 

laia i.ou x'ici. nous répondrons le Rbin I 
Le. -î.c au doa Kn avant pour la Kranje! 
Oest la K cri du vrai .sjint-Ujrien. 

VJII 
A iduvre donc. Mettons-nous à l'ouvrage, 
Suint Oyreet le premier des bataillons, 
Votre de-.itf esi : Honneur et Courage, 
lv ne- nteés, ec» nons les lei-yn--. 
• ao s m in . s., qulraportet l'espérance 

• e ov„i. s-ront notre Soutien. 
i. - ai a i loa. Vive i• • ut• urs ia France! 

es. I' i cri uu vrai saint Cyrien. 

bis 

bis 

REVUE OE LA PRESSE 

La présence & Paris de l'Impératrice 
Eugénie, inspire ces réflexions à M. 
Paul de Cassagnac : 

' Si 1;'. (roareraem nt de la Rcpubliquo 
pouvai t eacor ' s iUust inner sur la stupidi
té qu*il a commise en incarcérant , au mé
pris «le toute légal i té , le pr ince Jérôme 
Napoléon, il reconnaîtrait son erreur en 
voyant arr iver à Paris Sa Majesté l'Impé
ratrice Eugén ie . 

» Car l 'Impératrice est ici depuis hier. 
• Klle e s t venue , a t el le dit hautement . 

NON PAS POITR 1AIHE CX ACTE POLITIQUE. 
MAIS l'Otl! FAIRE CS ACTE DE FAMILLE. 

» Dans sa généros i té cheva leresque , e l e 
a tout oubl ié , tout , l es révo l tes du Princo. 
ses in tr igues , ses ambit ions inavouées 
d'autrefois ,et «'lie a j u g é que sa place était 
là même où le nom de Napo léon était per 
sécuté . 

• Ceux qui connai s sent l 'admirable 
coeur à* c^tt-c noble et grande |femm.' 
tronreront sa démarche naturel le et logl 
' ' / ' • ' 

• L'infortune des si^ns. fût elle amenée 
par leur faute, ne saurai t la 'sser insent i 
b!e cotte Infortunée parmi toutes . 

• Aux j o i n s de bonheur.e l le é ta i t s éparée 
il i Prince.ot c o m m e Impératrice et c o m m e 
clii •• leone. 

-I ! ; malheur qui l'attire et qui pou-
s< u la rapprocher de celui qui s'in-

s u i g e a contre son Bis. 
i l.t voi là l 'œuvre du gouvernement de 

' 
i-.ii arrêtant bêtement le P r i n c e , il 

la sympath ie autour d e l a i . 
• K tndre le prince Jérôme sympathique 

p-L év idemment un comble , et j a m a i s la 
lue ne refera u n t o u r d e c e t t e force-

l i 
V.njrt oea f députes Impérial is tes ont 

s gn Ji i dresse que dans aucune autre 
• ils u eussent s ignée . 

il n y avait pas à la Chambre d e u x de-
\> i osant se dire ;érômistes. 

s .! r o r n a a o avouai t l'être, et on le 
, pardonnait, sous pré texte d'exoentri

é e s ha ines et des pass ions qui envah i s sen t 
les esprits . 

» Il est possible, il est probable qu'une 
transaction aura l ieu entre l es deux pr-o 
je ts , et cette transact ion a é r a pour effet de 
corser un peu le projet du g o u v e r n e m e n t . 

» D'un autre côté , on caresse la pensée 
de déférer le prince J é r ô m e au Sénat .cons-
titué en haute cour de jus t i ce . 

. Cela serait un pur che f -d 'œuvre 
• Voyez-vous l ' impartialité de ces g r a v e s 

pères conscri ts , dont les trois quarts sont 
de s imples cumulards et que le g o u v e r n e 
ment t ient par le fond de leurs c h a u s s e s ? 

» Etre j u g é par le Sénat , par une assem
blée polit ique, où la majorité sr-rvile obéit 
a ; pouvoir , nous parait un s imulacre bien 
inutile. 

» A quoi bon ! 
y 11 vaudra i t tout au iant frire j u g e r une 

poule par trois cents r e n a i d s . u n l ièvre paî
trais cents ch iens courants et une truffe 
par trois cents . . . chercheurs de ce préc ieux 
tubercule ! 

» L'idée de se serv ir du Sénat serait ve 
nue pour parer a u x inconvén ien t s d'une 
lég i s la t ion reconnue insuffisante. 

» Si la loi qu'on va v o t e r n'est pas oe 
qu'on souhai te , on e s sa i era de faire da 
Sénat une assemblée de bourreaux , char
gée de l 'exécut ioa des b a s s e s œ u v r e s de la 
Képublique. 

» Ce serait dur pour le Sénat . 
» Avoir sous la main , à Par i s , les magis 

trats que l'on commit , et être ob l igé de re 
courir au Sénat ! 

« Si j 'étais sénateur , j e ne me console
rais j amai s d'une confiance ait-si déshono-
rante . 

• C'est aujourd'hui que l'on n o m m e la 
c o m m i s s i o n . 

• La discuss ion ne peut guère venir avant 
vendredi ou samedi , car il v a y a v o i r ba
tail le entre les amis de If. Floquet et les 
amis des minis tres . 

» Mais l'issue ne saurai t être douteuse . 
• Hier, v i n g t députés da la majorité di

saient tout haut à qui voulait entendre : 
. Bah ! l'affaire du prince Napo léon n'est 
• qu'un prétexte ! N o u s s a v o n s bien qu'il 
• n'est pas d a n g e r e u x , mais , par lui , nous 
• a v o n s l 'occasion d'atteindre les princes 
• d'Orléans. • 

» Cet a v e u dépoui l lé d'artifice nous indi. 
que que la proscript ion est affaire entendue 
et rég l ée d'avance. 

^ La hiérarchie d'ailleurs le veut , et de 
vant la fureur révolut ionnaire nous v o y o n s , 
après l 'expuls ion de P i e u , cel le des Pr in 
c e s , puis la nôtre v iendra . 

» Et nous ne nous plaindrons pas , car ça 
vaut encore m i e u x que d'avoir le cou 
coupé ! 

» Vous verrez que nous s erons réduits à 
remercier ces gredins là de leur humani té 
re lat ive ! 

» P A U L D E C A S S A G N A C . 

L e s min i s t re s d e v a n t l a commiss ion r L e » funérai l les du prirjce d e H o h e n z o l l e r n 
Paris, *3 janvier. 5 h. là « 

Le conseil, teau dans l'après-midi, a décl 
il ne tes ministres Tiendraient demain Savant 
commission. Il y aura demain an nouveau 
conseil. 

m 
sut 

Berlin, m j an v. 
A*PSI1* ??. i ree- â 8 • • « • s , leaervlce f une are 

nce Charles a eu lieu, au palais, en pré 

cite 
siii' i s vingt neuf qui ont voté la 

dresse, pas un autre, sans l'arrestation du 
Prince, n'eût pris sur lui de donner une 

"i au manifeste, quelque incolore 

! n'y arait plus da jéromtstes, et ces i 
qui pouvaient l'être encore le cachaient 
avec pudeur. 

• <. était passe à l'étal de maladie secrète . 
• lit voi là que, sans f i i re év idemment du 

prin ' • -i Tente on empereur pour nous , un 
e p reor poss ible et souhaitante , on est 
néanmoins parvenu â att irer l'attention 
sur lui et à concentrer sur sa personne, 

: es si répuls ive , un intérêt qui n'est 
pas niable et que nous comprenons fort 
bien, sans toutefois le partager . 

• Ceux.qui é ta ient le plus opposés à sa 
polit ique le p la ignent et sout iennent en lui. 
nar un esprit de parti pris justif iable, le 

oison. 
» L'Impératrice elle-même lui apporte, 

par sa présence seu le , une touchante et 
puissant»; consécra t ion famil ia le . 

• Si le g o u v e r n e m e n t de la République 
l qu'4 u fait là de la bonne b e s o g n e . 

il ne sera ; a ; t'afïicile. 
• a lui su(Ut, e n effet, de t o u c h e r un 

homme pour le rendre in téressant , e t de 
l 'atiaquer pour le rendre redoutable . 

• Maintenant , que v a t o n décider pour le 
Prince ? 

, ,v< i H,, fT,r]v<«-'-te>ment ne p laP pns 
• l a 

t • ' • i ' • l e u I :• ' 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Scance du mardi 38 janvier 1SH3 

Présidence de 51. BRISSON. 
La séance est ouverte à trois heures et demie. 

S u s p r n s i o n <3<» In s r t n r e 
M IIKVI s. ministre de la justice, ne pouvant 

pas assister à la séauce avant -1 heures, la 
Chambre décide de suspendre la séance en at
tendant son arrivée 

R e p r i s ? d*» l a s é - a t i o e 
A la reprise d" la séan-e, M C ém'ncenu 

continue le discours qu'il a commencé a 1̂  
séance d'hier, sur la 

K é f o r m e j u d i c i a i r e 
L'orateur ne veut pa» perdre de temps i p.r 

1er contre l'inamovibilité, qui a et" condamnée 
Il a été reconnu lu'eile proiui- i des IUU'-I» nul 
se plaçaient au dessus des fars lie dues aux 
justiciables, mais toujours prêta au servliisma 
envers le pouvoir executif. T Ile a été la :o>igis 
trature de l'C'natre. Telle acte re ; de la R-s 
tanration et celle que nous BVOaa encore au
jourd'hui 

M. ULÉMEMCEAD dit que les magistrats a •tue'.-
?onl les ennemis de la patrie et de la Républi
que (Protestations a droite. Bruit.) 

Plusieurs voix M droite : Le cardu des «ceaux 
a la tribunal On insulte la magistrature et le 
garde des sceaux De elt rie • .' 

M. Clemenceau dit que 1 inamovibilité ne peut 
être remplacée que par l'élection.Dans un pavs 
où un juge est cassA et remplace par le pouvoir 
il n'y a pas de ju.-ii e. (Applaudissements sur 
de nombreux bancs ) 

Sur une Interruption d'un meral.re de la droite 
orateur se déclare eonlre l i justice adm in in 

trative qui est une création du l'Empire. (Très 
bien ! extrême gain-lie ; 

M. ciémeuceau croit que personne dans la 
hambre n'osera venir oemand'r la magistra 

lare inamovible. L'orateur regretteque le garoe 
l s sceaux soit sorti. 

M. Defès n'est ni pour une magistrature ina
movible, ni pour une magistrature amovible, m 
pour une magistrature élective. 

Il est pour une magistrature temporairement 
amovible 

M. Ct.iiMENOEADdit que 1" garde des sceaux 
nomme les magistrats sur telle ou telle recom
mandation sans les connaître, sacs que ses bu 
"-aux les connaissent 

Au contraire, les électeurs qui auraient à 
nommer leurs juges les choisiraient parmi les 
ner-onnes connues entièrement dans leur vie, 
dans leurs opinions. 

•*l Clemenceau dit : Il y a des influences de 
ciocher annuelles le ministre n'échappe pas. .le 
•onnais un évêque, celui de Tarbea, ancien 
curé de Higorre, qui ne serait peut Être pas vêtu 
:* violet si .M.lievès n était pas député ée son 
département. Pai tout on retrouve les influences 
d" clocher. 

M. Clemenceau ne croit pas que l'élection 
,/iiisse donner lieu â des conlhts. Jl s'atta-ne à 
réfuter les critiques contre le système élec'ir 

Il croit qu'il ne sera pas parfait, mais il sera 
meilleur certainement que certains choix du 
v mvernement. 

il. Ulémenceau croit, que le suO'raye univer
sel serait le modérateur des froissements qui 
pourraient naître entre les pouvoirs. Jl nie les 

Angers que d'élection ferait courir. 
L'unité judiciaire ne s'inquiète pas d e l é l e -

ion des juges monarchiques de certains uVpar 
r /tiieuts. 

La stabilité de la Itépubiiqae De d'penJ p i s 
.u dévouement plus ou moi:'." fragile deatoae-

'i •nnaires,- ia force de la Kepujbiique e-tdans le 
développement de l'esprit de liberté ches les ci 
'oyens; la force de la France est dans la fon 
dation d'an régime de justice et d- liberté. 

La suite de la Slaeoassoa estreuP e a jeudi. 
La séance est levée. 

Lr p r i n c e N a p o l é o n 
Parla, 83 laav. 

M. le Joge d'instruction Benoist vient d'accor 
der au prince Napoléon l'autorisation de com
muniquer, s'il le désira,t, avec un troisième 
avocat 

Le prince Napoléon a désigné M- Jolibois 
Parit, 2è janv, 

Le prince Napoléon a appris ce matin l'arri
vée de Impératrice, mais il a compris que 
ce n'était point pour protester contrw son erres 
tatien que la veuve de Napoléon III a'arrêtai' 
dans la capitale 

Il s'ennuie toujours beaucoup S la Concler 
g»r -.8. 

Depuis vendredi soir, il attend la visite de son 
lils H orince Victor. 

Le prince paraît très affecté de l'indifférence 
de son fils à son égard. 

La princesse Mathilde se rend tous les jours 
vrèi- dâson frère et reste avec lui plusieurs heu
res. 

U. Cusse', imprimeur du placard, qui a été 
interrogé par M. Benoist, juge d'instruction, 
s^ra poursuivi pour complicité de complot con
tre ia sûreté de l'Etat, et si le Sénat se consii-
tue eu haute cour de justice, il sera jugé avec 
ie prince Napoléon. 

La • c o n s p i r a t i o n roya l i s t e • 
L'Evénement, revenant Sur la conspiration 

rov.-liste, dit qae la Ligue S son centre au Ca
nada. 

En cas de soulèvement, les armes viendralnt 
de là. Les villes de Nîmes, Avignon. Aiais. 
Montpellier, Montanban, Toulouse. Agen four
niraient des contingenta Ou n'attendrait pour 
.oiumencer qu'une occasion, telle que la mort 
de M. iJrévy, un mouvement anarchiste ou tout 
autre événement imprévu 

Lies p r i n c e s o f f i c iers 
e n lit dans tArnte» française, sur la situa

tion dr? primes officiers : «On parle d'entente 
de conciliation, de fusions des diverses propo-
sitlona Nous pouvons affirmer que le mini 
ni. ra des revendications de ta majorité sera le 
retrait de« graoea conférés aux princes «a de 
hors de la oi de lft3â 

i En présence de cette situation, il est possible 
que le ministre de la guerre s'app ique S les 
faire l'émi-sionner Cette solution entraînerait 
le fuirait de la proposition ministérielle, consi
dérée comme absolument inacceptable, en ce 
q>>i coacerne la question Se législation mili
taire. 

•SI le ministre de la guerre n'obtenait pus les 
démissions des princes, il se retirerait probable 
ment, puisqu'il se déclare désarmé S leur 
Sgs rd.» 

L e s p r o j e t s anarch i s te s a L y o n 
Lyon. 23 jaav. 

Les anarchistes, dans leurs dernières réu
nions, cherchent ua moyen de délivrer les prl 
sonniers victimes d'un jugement inique. 

Ils discutent s'ils doivent tenter nn appel anx 
armes. 

Mort d e M. Gus tave D o r é 
Paris, 23janv. 

Nous avons leprofond regret d'apprendre la 
mort de M. Gustave Doré, qui S succombe ce 
matin aux suites d'une angine de poitrine. 

L'éminent artiste, qui s'était fait dans l'art 
moderne une place si personnelle par l'origi
nalité de son talent, était né à Strasbourg en 
janvier ix:i>. i l vint à Paris an 184: pour ache
ver ses études au lycée Oharlemagne. Trois ans 
plu.- tard, il avait seize ans. il collabora avec M. 
Bel t ail au Journal pour rire et exposa au Salon 
de? desseins a la plume. 

M. ilustave Doré était non seulement un des
sinateur et un peintre de grand talent, mais il 
s'einit exercé aussi dans la sculpture. Il a aussi 
exposé en 1878, un vase gigantesque qui C't 
ercore au Palais de l'Industrie. Au Salon de 
l««l», il a exposé l'Bfïcmi, un groupe en plâtre ; 
il y a deux an? il obtint un grand succès avec 
un Groupe de batteurs et un Moine et Cheva
lier. 

Iiî. Gustave Dore avait été fait chevalier de la 
Lésion d'honneur en 1861, et officier en 187!'. 

A.i utons que la plupart de tableaux de Doré 
o m été achetés par une société anglaise qui en 
a l:.:t une Exposition permanente a Londres 
C'est dans cette gâterie que se trouve une des 
œ ivres les plus grandioses du maître, la Chute 
du xiiouKisme 

M. Gustave Doré a succombé la nuit dernière 
a minuit et demi, a son domicile, rue Sl-Domi-
nique, ic 7. 

C'e?t â la suite d'un refroidissement qui l'a 
saisi dans ia nuit de vendredi, a la sortis d'une 
soirée, qu'il a dû saliter samedi matin, l'ne 
angine s'est déclarée et. malgré tous les soins 
il a clé Impossible 1 enrayer la maladie. 

L'n grand nombre de notabilités et d'amis se 
sont inscrits aujourd'hui a ia maison mor
tuaire. 

Une man i f e s ta t ion â T o u l o u s e 
Toulouse. S3 janvier. 

Deux drapeaux blancs fleurdelysés ont été 
arbores ce matin, au fronton de l'hôtel-de-ville. 
La pompiers, réquisitionnés, les ont enlevés. 
Une enquête est ouverte. 

M. l e duo d e Biacaa e t M. C l é m e n t 
Paris, 23 .tan v. 

M. le duc de Blasas,que l'on disait porteur du 
manifeste de Monsieur ie comte de Cbambord, 
• e ». dit on, mandé par le directeur de la 
eûreté 

M de Hlocas a irait fait répondre que ai M 
le directeur de la sûreté avait une communies 
lion a lui faire, il était prêt S le recevoir. 

L a m e r i n t é r i e u r d u Sahara 
Paria, 23 janvier 

AT. Ferdinand de Lesseps a reçu hier, S l'hôtel 
de la Compagnie de Suez, le groupe des entre
preneurs qui doit se rendre en Algérie et en 
Tunisie pour y explorer le terrain de la future 
mer intérieure et dresser le devis de la dépense 
On sait que M. Ferdinand de Lesseps se pio-
pose de diriger l'expédition. 

Le commandant Koudaire, qui s'est embarqué 
à Marseille le 2ti décembre peur la région des 
ciiotts. a dû commencer, le 20 janvier, son ex
ploration personnelle des travaux décisifs de 
sondages et de tracé. 

Il s été résolu que la « commission des entre
preneurs • partirait au premier avis du com
mandant Koudaire. Il est probsble que ce 
dt part s'effectuera da as le courant du mois de 
• i r a , 

î S ^ U l J * a r s
J
 M»J«*tes, de la famille rsjSie, 

dsaprinees et des princesses étrangers. 

L 'armée a l l e m a n d e 

. _ . . Berlin, 23 Janv. 
Au cours de la séance d'aujourd'hui auRelchs-

tag, un député de Stuttgard. M. Scbott, du 
parti démocratique allemand, a critiqué l'énor-
mité croissante du budget de la guerre, due* 
la politique actuelle. Il a blâmé également les 
mauvais traitement» infliges aux simples sol 
dats, l exploitation des volontaires d'un an par 
tes sous ofliciers, les préférences dont la ao 
blesse est l'objet dans la collation des grades 
supérieurs, l'entretien inntile et dispendieux 
d une grosse cavalerie de parade dans la garde. 

Le ministre de la guerre, M. Kameke. a dé 
clare que les abus signalés sont sévèrement 
poursuivis, que, si les noms de nobles l'empor
tent en grande majorité sur la liste des offi
ciers supérieurs, c'est en partie parce que, dans 
la dernière guerre, nombre d'officiers ont été 
anoblis, en partie parce que la bourgeoisie est 
moins portée vers la carrière militaire. 

Un député conservateur, M. Maltzalm, a SDU 
tenu que l'histoire et les services rendus justi
fiaient ou du moins expliquaient s iftisamment 
certains privilèges dont la noblesse jouit encore 
dans l'armée. 

M. Kichter. député progressiste, a réclamé 
l'égalité des classes dans l'armée comme devant 
la loi. 

L e dépar t du Caire d e M. B r é d i f 
Le Caire, 23 Janv, 

M. Brédif partira pour la Frt» e par le pre
mier paquebot Hier il a pria congé du khédive 
qui lui a remis le grand cordon de l'ordre du 
Médjidié. 

La R é p u b l i q u e d e l 'Equateur 
New-York. 23 Janv. 

Les nouvelles de l'Equateur annoncent le 
triomphe des révolutionnaires. 

Un triumvirat a été formé; il est composé de 
MM.Carne, Montai va et Alfara, ce dernier ayant 
rang de dictateur. 

Avis I M É I U K S A N T S POUR LB COMMERCE DB 
KOUBAIX. — MM. Argaiaaria Kaspart et Cie. 
ru* Paradls-Pela*eaaiérc, ont séniiaera ache
t é e s tissas et soieries dentelles st nesrvesutés 
diverses pour été. — M. L. Mas, rue Paradis-
Posasonalère. a un acheteur tissus légers et 
nouveasrté fantaisie pour dames, dentel les gar
nitures, etc.— MM. Schupp et d e , SS, rue JM-
enar, a ua acheteur en tissu* et nouveautés 
divers poer l'été.— M. ChsssSler, 14, m e Sniot-
Marc, a des ordres en tissus, soieries et articles 
divers — MM. Martin et Ole, 18. m e des Petites 
Ecuries, ont des ordres en draperie et tissus.— 
M. G. Besnard, 7. ru» Br-rgère.achète les tissus, 
dentelles et nouveautés divers.— M. "U'arburg, 
22, rue Rieher, achète les tissus, soieries et 
dentelles. 

H. A. Israël, :•», rue du Sentier, a un ache
teur en tissus et fantaisies divers pour l'été. — 
MM Fould et Cie, 30, rue du Faubourg Pois
sonnière, achètent les t isses, draperies et autrei-
articles. — MM. lienedite, Kigolel et Cie, 17, rue 
du Faubourg-Montmartre, ont un acheteur de 
tissus et divers. — M. Sentenat. 10, rue Cadet, 
a un acheteur havanais en tissus. — M. Baud 
80, passage des Petites-Ecuries, a des ordres e t 
tissus. Voir M. Graff. — MM. Legras et Féiis 
vv'eill. 66, rue de Bondy. achètent les soldes de 
tissus bon marché, franges et passementerie, 
couleurs vives entièrement démodés, soumettre 
échantillons tous les jours, de neuf heures S 
midi. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

CONSEIL MUNICIPAL. — Le Conseil municipal 
se reamra vendredi soir,* hait Heures,* l'Hôtel 
de Ville, pour la continuation ém son ordre Su 
jour et l'examen de diverses questions urgentes. 

L E « BOULEVARD CENTRAL ». — L'Administra
tion municipale a fait afficher hier un arrêté 
ainsi conçu : 

« Dénomination de Boulevard Gambette, dé
sormais appliquée au Boulevard Central. 

» Le Maire de la ville de Koubaix, 
» Vu la circulaire ministérielle du 3 août 1811 

et la délibération du Conseil municipal du 
janvier 1833 ; 

« Attendu que ia ville de Koubaix se doit i 
•Ile même d'honorer en la personne de Léon 
Gambetta, mort le 31 décembre dernier, le pa 
triotisme et le dévouement a la République, 
dont ce grand citoyen a été, durant sa trop 
courte carrière, la vivante et magnifique iacar 
nation ; 

» Arrête : 
» ART 1er. — Le Boulevard Central prendra 

le nom de « Boulevard Gambetta ». 
• A R T . à. — M. le directeur de la voirie mu 

nicipale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

» Roubaix, le 22 janvier 1883 
» Le Maire, 

» LÉON ALLART. » 

L E S AVERTISSEURS D'INCENDIE. — La Mairie 
nous communique l'avis suivant : 

« Le maire de la ville de Roubaix a l'honneur 
d informer ses concitoyens, que les fils télègra 
piiiques des avertisseurs d'incendie ayant été 
coupés, à trois endroits différents, pour le pas
sage des arbres du square Notre Dame,qui dsi 
vent être transplantés au Parc de Barbieux, les 
dits avertisseurs : e pourront par conséquent fonc 
tionner jusqu'à l'achèvement de ces travaux. » 

La d é p r é c i a t i o n d e s v a l e u r s d e B o n r s e 
Paris, 23 Janv. 

On Ht dans le Français : 
<t Nous traversons en ce moment une crise de 

Bource toutes les valeurs ont baissé notablement 
ces jours-ci Or.il apperi que cette baisse est pre 
doit • par les ventes nombreuses de le province, 
etl'r.-yéede la vole politique où s'engagent la 
Chamore et le gouvernement. Les intérêts sont 
alarmés, 

Leu o b s è q u e s d e M.Tierso t 
Paris, 23 Janv. 

Le» obsèques de M. Tlersot, député de l'Ain, 
membre de la gauche radicale, ont in lieu ce 
mattn a l'église Saint Sulpice. 

Mur Freppel, évêque d'Angers, adonné l'ab
soute. 

TIRAGE AU SORT. — CV*t demain, jeudi 2 
janvier, qu'auront lieu, k la Mairie de Roubaix, 
les opérations du tirage au sort pour les com 
munes de Roubaix, Wattrelos, Croix et Was 
quehal. 

QUARANTE CINQUIÈ.MB TIRAGE de l'emprunt 
de 2,00 ,000 contracté en 1860 par les villes de 
Roubaix et de Tourcoing.—La Mairie nous com 
m<mique l'avia suivant : 

«Le Maire de la ville d* Rouealx donne avi* 
que le jeudi 1er février prochain, à y heures 
précises du mattn, dans le grand salon de la 
Mairie de cette ville, il sera publiquement tiré 
au sort 543 numéros représentant le même nom
bre d'obligations remboursables par les primas 
suivantes : 

• l d e 10,0^0francs.—2 d*l,000fr.—10de 500fr. 
—10 de200 fr.—100 de îoo fr.-4*0 deSO fr.-Soit: 
50.000 francs de primes.» 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSFS 
t* - • ; t é . 

E T R A N G E R 

L e s tar i f s douanier* a n z E t a t s - U n i s 
Washington, 23 janvier. 

A la suite rie la présentation au Congrès du 
projet de tarifs, beaucoup d'industriels et d'ou
vriers ont adressé au Congrès des pétition.' 
protestant contre toute réductloi de droits et 
demandant l'aigmentation des tarifs sur cer
tains articles. 

M. C o v m o u a d o u r o s 

r,±. ._ , w „ Athènes,23 janvier. . 
L état de M. Coumouadouroa, ancien prési

dent Ji. conseil des u; niaires et ancien ministre 
des affaires étrangères, a beaucoup empiré. On 
redoute un dénouement fatal. 

U n * n o u v e l l e c o m è t e 
x. _f««sda, 33 jaavier. 

Une nouvelle comète vieat d'être découverte 
! près de Japiter.a l'observatoire de Puebla. 

i \ mais îl e s t plutôt dans h s e n t i m e n t j conurmee 

?. •> narissre d e l ' infante Mar ia P l a s 
Madi 

« - u •• 

!'»•-' I ar.rt .'• . .• . .; ,« u w , » » , ofu^iriin-
1 m.il .dans les couiuirs de la ' hainure, n'est pas mta i -« mariage ée l'iniaot* Maria Fias avec le 

I pnnee Louis de Bavière. 

L A SOIRÉE que le Patronage Saint-Michel nous 
a offerte lundi, et dont elle donnera une nou
velle édition demain soir, Jeudi, a éié fort 
belle. Aussi, tout en ayant le mérite d* témoi 
gner leur sympathique intérêt k l'oeuvre si 
importante que dirige avec tant de zèle M. 
l'abbé Firmin les spectateurs ont-ils eu l'agré
ment de passer quelques heures délicieuses. 

La spirituelle comédie : Le Voyage de M. 
Perrichon, a été Jouée avec beaucoup de verve 
et d'aplomb. Une jeune héritière, mademoi
selle Perrichon, est l'objet des compétitiens de 
deux rivaux, exceileats amis d'ailleurs, mais 
dent la morale est bien différente. M. Versavel, 
(Perrichon) s'est réellement surpassé, M. Lan-
drol, 1* beau-frère de Perrichoa, a eu un in
terprète excellent en M. Schotte qui, entre 
autres qualités, posséda surtout l'expression de 
la physionomie. 

M.Dufour (DanielSavary, l'undes prétendants) 
était tout-a-fait dans son rôle ; c'était en effet 
un habile rival pour M. Denis (Armand Desro 
ches, l'autre prétendant), qui si son début 
nous fait concevoir les plus belles espérances. 
MM. Tiberghlen (le commandant Mathieu) et 
Dupont (Majorin) avaient bien, l'un la voix 
nette, l'autre la désinvolture convenable aux 
personnages qu'ils représentaient. 

Les entractes ont été mieux remplis encore 
que de coutume. M. J. C..., dont la modestie 
nous oblige a taire encore une fois le nom, a 
dit avec vigueur et surtout avec onction la 
charmante et patriotique poésie de Deroulède : 
Conte d» HoH ; mais c'est surtout ians la réci
tation du Con/iteor,de Plouvier.que nous l'avons 
apprécié et goûté. 

Avec toute la richesse de sa voix grave, 
sévère et pourtant si nette, M. B. J..., un des 
brillants élèves de RiquieT-Delaunay, a sou
levé des tonnerres d'applaudissements par sa 
mélodie : Chant de Pdijues. Rappelé sur Ja 
scène après avoir si bien rendu ce bel sir de 
Burty : La Lance, M. J... a eu la gracieuseté 
de nous charmer de nouveau par un morceau 
moins sérieux, mais bien fait néanmoins pour 
aon organe, morceau emprunté, croyons-aous, 
à l'opéra de Gil-Btas. 

Avec ses Coquilles télégraphiques et la Fête 
d Boulnpne, M. Cocheteux nous a fait beaucoup 
rire et a eu sa boane et Juste part des applau-
dlasements de la sali*. 

Meus a* doutons pas que le programme de 
cette soirée, programme si blea compris et si 
blea exécuté, n'amène Jeudi une nombreuse 
assistance au 

BMtrl I *RM <T 
c- -

jem I*MMaSvff io viei l a<j«a<9 d u p o è t e : Vtfe dutet, 
a l'agréable uair l'utile. 

l'au 

TOURCOING 
ACTE DE COURAGE. — Hier, vers onze heures 

du matin, un cnevi.l attelé à une voiture et que 
son conducteur avait un instant abandonné 
s'emporta, rue deGand.au moment où plusieurs 
jennes enfants encombraient la voie publi
que. 

Le cheval galopait à toute vitesse, et un mai-
heur était imminent, lorsqu'un de nos braves 
concitoyens, ne consultant que son coiirig». te 
jeta a la tête de l'animal emporté, le saisit d'une 
main vigoureuse, et l'arrêta court. 

L'auteur de cet acte si digne d'éloge, est ua 
sous-officier du corps des sapeurs-pompiers de 
Tourcoing; c'est M. Louis Dewazière, enarron. 
demeurant au chemin des Mottes. 

On ne saurait trop louer M. Dewazière qui, 
malgré se* soixaate trois ans, a encore la force 
et l'intrépidité du Jeun* âge. 

VOL oa PÉTROLE. — Henri Baabiomme. mar
chand d* pétrole anx Phalempina, avait laissé, 
undi dernier, devant son magasin, un bidon 

plein de pétrole. 
SI Baabiomme est trop cooflant. son voisin, 

Alphonse Bouvenne, Agé de quinze ans, sans 
profession, est trop hardi. Il a soustrait quel 
que* litres de pétrole qui lai ont valu... a* 
procès-verbal 

Mouvement comparatif des opérations 
de Conditionnement. 
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LILLE 
LA SOCIÉTÉ DE GÉOGKAPHIR tiendra sa séance 

solennelle de l'année 188:!, dimanch*, z8 jan
vier. 

Elle recevra, dans cette séance, M. Charles 
Wiener, consul de France * Guaya<|tiil, explo
rateur de l'Amérique méridionale et du bassin 
de* Amazones, qui a bien voulu accepter de 
venir * Lille exposer le récit de ses voyages. 

Voici l'ordre de la séance : « 1* Allocution é* 
îl . le Président ; 2* Rapport sur las travaux de 
l'année, par M. Guillot, secrétaire général d* la 
Société : 3* Conférence de M. Oh. Wiener, sur 
ses Voyages dans l'Amérique du Sud; 4* Dis
tribution de* prix. 

Cette séance commencera * trois heures très 
précises et aura lieu dans la salle des coafé • 
rences de la Société industrielle.! Entré*, 39, rue 
des Jardins ) 

Le* cartes d'invitation sont personnelles. 
Les sociétaires muni* de carte* eu d* lettre* 

d'invitation seront seuls admis é cette séance. 
Les portes serai t ouverte* à deux heure* et 

fermées a trois heure* précises. 

Ln FKD A LA FACULTÉ DB MBDRCINK. — Un 
incendie s'est déclaré hier* la bibliothèque d* 
la Faculté de médecine; mata, grâce a l'activité 
du concierge, il a été vite éteint, et on n'a pas 
de dé*astre h déplorer. 

L A MALLE MYSTÉRIEUSE. — Mardi dernier,un 
voyageur paraissant âgé de 40 ans, portant une 
superbe barbe blonde, chargeait a la gare le 
commissionnaire Emile de prendre une malle 
qu'il lai indiqua et de le suivre. 11 désigna d'à 
bord le boulevard Louis XIV comme le but de 
sa cours*, mai* arrivé rue Saint-Sauveur, il de
manda au commissionnaire s'il n* connaissait 
pas dans le quartier une maison où l'on pour
rait déposer la malle. Ce dernier lui indiqua 
l'estaminet samt-* ntoine, tenu par une brave 
dame. Mm* veuve Mareschal, ea laquelle 
on pouvait, disait-il, avoir la plus grand* con
fiance. 

—Eh bien 1 c'est cela,dit le voya^eur.entrons, 
déposons la malle, et comme je vais a Armea-
tières demain,* 1 h. l[2,irouve/.-vous a la Bras 
série Armentièrols*, où je viendrai vous pren
dre, cela fut fait, et le lendemain Emile atten
dit vainement le voyageur jusqu'au soir. 

Notons que la malle, ornée d'une superbe 
serrur* neuve, est fort lourde. 

Dimanche soir, vers onze heures,un individu, 
répondant parfaitement au signalement que 
nous donnons plu* haut, vlat dans l'estaminet 
aeSssl Kntoinc et, tout en prenant un verre de 
bière, s'est posé devant la malle qu'il examina 
d'un cet! scrutateur. Puis, il sortit «ans dire un 
u.ot. Jusqu'ici rien de myatérieuz, car il n'est 
pas rare de voir un voyageur laisser plusieurs 
ours une malle en dépôt. 

Mais l'affaire prend de singulières allures et 
commence a agiter le* langues de* commères 
du quartier. 

Lundi soir, vers t heures, une femme, è la 
désinvolture masculine, entra dans l'estaminet 
et attira la curiosité des enfant* qui étalent au
tour du noéle. Bile s'agitait beaucoup, ouvrait 
la porte sous le prétexte que cela Matait mau
vais, la tefermalt et parcourait i'estamiaet.tout 
en trempant ses 'lèvres de tempe é autre daes 
un verre dé bière. 

K.ntin, s'arrêtaat pré* du poêle, en face de la 
P a r o n a i ê Sa la 'Miche l bon » • » • mystérieuse, elle la regarda d'na air sour-
VZZTT f ^ r f î a t » \t. en I*'»". «- Hersai e " « i . e devant la gtsce. «la. 

dame; a demain, je reviendrai..., je reviendrai 
Elle séioigna, fiappasK aeeeumment du talen. 
car elle aaaitdesaetUnea ri'nomsse, «t-dm allu
res m—i sjiamana» «sscasée*. 

Kt la malle est toujours 1*. Une foule éaerme 
fait queue dan* l'estaminet pour voir cette 
malle mystérieuse. (Petit Nord) 

COTtPS E T B L E S S U R E S s r l Y I E S O S M O R T . — <30UJ 
bert est un homme dangereux, voleur, ivrogne 
et querelleur; il a dé)*été condamné trois fois k 
des peines différentes, eans pour cela être cor
rigé le moins du monde. 

Il v a huit jours, se trouvant dans un état 
d'é'irieté trê3 prononcé.et cependant fort altéré, 
il s<- présenta chez M.Pluvinage. caharetier, rue 
u u L o n g i ' o t . Celui ci refusa de lui donnera 
boire et (Sombert,furieux,s'arma de son sabot et 
en frappa viotemmeat ie cabaretier S ia tête. 

M- Pluvinag? est mort i.ier des suites de sa 
bks.ure Son corps a été transporté* l'amphl-
théître Ce dissection, pour être soumis a 
•apnée 

Gcin^rt a été arrêté. 

NORD 
EiizooTiEs. — Au moment où ia fièvre aph-

theuae .'évit sur notre département, M. le Pré
fet du Nord rappelle les prescriptions suivantes 
du décret du 22 juin 1883. portant réglementa
tion d'iidministration publique, pour rexécu Ion 
de 'a loi du 21 juillet 1881, sur la police sani-
Uihe des animaux : 

« Anicle a9. — Lorsque la fièvre aphfheuse est 
constatée dans une commune, le prélet prend 
UT arrêté portant dclaration d'Infection des 
locaux, cours, enclos, herbages et pâtures dans 
lesquels se trouvent les animaux malades et dé
terminant le périmètre dans lequel l'arrêté sera 
app icable. Cet arrêté est notifie aux maires de 
la commune et des communes limitrophes 11 
est publié et affiché. 

«Art. HO.— La déclaration o'infection entra." 
ne i application des dispositions suivantes: 

» 1* Mise ea quarantaine des locaux, cours, 
encios, herbages et pâtures déc.'arés infectés, 
lmpliquanr défense d'v introduire des animaux 
sains des espèces bovins, ovine, caprine et por
cine ; dénombrement et marque de ceux qui s'y 
trouvent. 

» Par exception,s'il est nécessaire de conduire 
les animaux malades ou suspects au pâturage, 
la route qu'il* doivent suivre est déterminée 
par un arrêté du Maire : eette route est mar
quée par des poteaux indicateurs, ainsi que le* 
limites du pâturage dans lequel les animaux 
do'vent être cantonnés ; après la marque, les 
an-maux de travail qui eat été exposée à la con 
ta -ion peuvent être utilisés sous les conditions 
déterminée* par I* Maire, après avte du vétéri
naire sanitaire de la circonscription. Il est déli
vré par le Maire un laisser passer indiquant les 
limites daas lesquelles la circulation deadils 
animaux est autorisée ; 

> t- Avertissement de l'existence de la flévre 
apiitheuse par un écrites u ptaoé * l'entrée pria 
eipale de la ferme et des locaux, cours, enclos 
herbages et pâtures infectés; 

» 3- Visite et surveillance, par le vétériaatre 
san.taire, des locaux, cours, enclos, herbages et 
pâtures de la ferme ou de rétablissement où la 
maladie a été constatée ; 

» 4 Détermination des routes, chenues et 
sentiers fermés a ia circulation des animaux 
susceptibles de contracter la fièvre spbtueuse 

» 5- Défense de faire sortir des locaux infec
tés des objets ou matières pouvant servir de 
véhicules a la contagion, tels que pailles, four
rages, litières, fumiers, couvertures, harnais, 
etc. ; 

» •>' Interdiction de déposer les fumiers sur 
la voie publique et d'y laisser ébouler les partie* 
li'iuldee des déjections; obligation de traiter ces 
matières conformément aux proscriptions des 
arrêtés administratifs ; 

» 7- Interdiction d" laisser pénétrer dans les 
Ineaux infectés, les bouchers, raarchaad de bes
tiaux, et toute personne non proposée aax sois* 
a donn< r aux animaux : 

»8 Ont'gation pour toute personne sortant 
d'à:; iujal irfecte de se soumettre, notamment 
en ce qui concerne les chaussures, aux mesures 
de désinfection jugées nécessaires ; 

» y- Interdiction de vendre les animaux mala
des, si ce n est pour la boucherie, auquel cas 
ils doivent être conduits directement à l'abat-
toir. par des voies indiquées à l'avance. 

•• La même iaterdicuon s'applique, peadact 
nn delui de quinze jours, a ceux qui ont été 
exposas a la contagion. 

» ; ans le as de vente pour ia boucherie, il 
est délivré un laisser-passer qui est rapporté au 
maire, dans le délai de cinq jours, avec un cer
tifia- attestant <.ue les animaux ont été abat
tus. Ce certiti«at est délivré par l'agent prépose 
a la police de l'abattoir, ou par l'autorité locale 
dans les communes où il n'existe pas d'abattoir. 

» Les animaux transporte* e s vue de la bou
cherie doivent avoir les pieds tamponnes ; ils 
ne cuvent être transportes quen voiture ou 
par chemin de fer. 

» Art. 8L— Lorsque la lièvre apiitheuse prend 
un caractère envahissant, nu arrêté du préfet 
interdit Ja tenue des foires et marchés, les reu
nions ou rassemblements sur la voie publique 
ou dans les cours d'auberge, ayant pour but 
l'exporitiun ou la mise en vente des aniasaux 
des espèces bovine, ovine, caprine et porcine. 

» Toutefois, il est fait exception pour le* mar
chés intérieurs des villes avant des abattoirs. 

» Art. &?. — La déclaration d'Infection ne peut 
être levée par le Préfet que lorsqu'il s'est écoulé 
quinze jours sans qu'il se soit produit un nou
veau cas de lèvre aphtheuse. et après constata
tion, par le vétérinaire délégué, de l'accomplis 
sèment de toute* lès prescriptions relatives â 
i* désinfection. » 

MÉDAILLES D'HONNECM. — Par décret inséré 
* 1 Officiel de ce Jour, des médaillée d'honaeer 
ou de* mentions honorables sont décernées aux 
personne* ci-après désignées, pour actes de 
court ge accomplis pendant le mol* é* décem
bre : 

M. A. Ire classe. — Constant Kémv. Bourrelier 
* Ssiat-Pithoa ; 23 février et 2z août iSHt : a'est 
distingué en sauvant un enfsnt sur 1* point de 
M noyer et en arrêtant des cbevaux emporté" 
Déjà titulaire de la médaille d'argent de Se 
classe. 

M A. Se classe. — Louis Féron, agent de ia 
police municipale k bunkerque , 1881-isa? : a 
arrêté, au péril de sa vie et â deux reprises 
différentes, des chevaux emportés attelés S des 
voitures 

M. A. Se classe. — Julien Partaeaux. p repos 
des douaues a la résidence de Vieux tonde 

M. A. 2* classe. — Georges Mever, prépose des 
douanes* ia résidence de Vieux-Condè ; 13 dé
cembre 1882: ont été grièvement blessés et, 
voulant opérer l'arrestation d'un fraudeur des 
plus dungeureux. 

M. A. S!" clssae.— Edouard Desquaad, caporal 
* la compagaie de sapeurs pompiers de Que* 
noy sur-Dull* ; 1867-1882 sauvetage d'une 
femme âgée et infirme sur le point de se noyer 
dans la Deûle. Belle conduite dans plusieurs In 
cesdiea. 

M. A. 2' classe. — Méry Mesplomb, lieutenant 
â la compagnie de sapeurs-pompiers de Wam-
brectues : 818-1882, yi ans de services: belle 
conduite dans de nombreux incendies; eauve-
tagtt ae plusieurs personnes sur le point de se 
noyer. 

M. A.2« ciasse. — Flonmond Bocquet. com
missaire de po ice â Saint-savine (Aube;; Loos, 
19 décembre 1881 : a été blessé en arrêtant un 
cheval emporté attelé a une voiture. 

M A. 2' classe. — Lucien Richy. meunier â 
Honntcotirt ; 1872-1873-1882: s'est dévoué a plu
sieurs reprises pour sauver des personnes en 
danger de se noyer. 

M. A. 2" classe. — Emile Pontbieux, t i s s é e 
à Viliers Guislain ; au avril 1882 . a expose aa 
vie dans un incendie pour porter secours â une 
femme âgée et infirme sur le point ée périr 
dans 1- s ilammes.Avait précédemment accompli 
un autre acte de dévouement. 

M. A. 2- classe. — Auguste Boutaud, institu
teur â Saint-Python : 81 août 1882 a aaavé 
dans des coéditions très périlleuses, ua Jeune 
enfant tombé dans la rivière de le Selle. 

Mentions honorables. — Henri Coy, tarde 
champêtre de Ja commune de Loos : 1882 - s est 
signalé dans plusieurs circeastanee*. aetam-
aient ea abattant un chien attelât d hydropho 

Marcel Arbez, préposé des docaaes a Marco-
an-BaroBUl ; 1" décembre 1881 : e arrêté «eux 
chevaux empertéa attelée * une voiture. 

CAISSE NATIONALE ti'riAi.KNE. — Bulletin' 
fBpa.gne. — Depuis ie 1er janvier 1883. le 

f iuo'ie p-ut se precarer grsti.uemeu». e*** 

2Jw..'«iiji a'Epargne J1W....« eu* iawu* isee «mmee. 
Elle donna une vigoureuse peignée de mains 

* Mme Mareseenl. ea dfeoet : Aa revetr, ,M«- J l u î ^ i a * 
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Le BulWtia é épargne *% aucune valeur ear 
* K , lorsqu'il est reveTu é*oa 
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